
RESTRICTED

ORGANISATION MONDIALE WT/DSB/W/63

13 octobre 1997

DU COMMERCE
(97-4368)

Organe de règlement des différends
16 octobre 1997

ORDRE DU JOUR PROPOSE

1. SURVEILLANCE DE LA MISE EN OEUVRE DES RECOMMANDATIONS ADOPTEES
PAR L'ORD
- japon - Taxes sur les boissons alcooliques: Rapport de situation présenté par le Japon

(WT/DS8/19, WT/DS10/19, WT/DS11/17)

2. COMMUNAUTES EUROPEENNES - REGIME APPLICABLE A L'IMPORTATION, A
LA VENTE ET A LA DISTRIBUTION DES BANANES
- Mise en oeuvre des recommandations de L'ORD

3. COREE - TAXES SUR LES BOISSONS ALCOOLIQUES
i) Demande d'établissement d'un groupe spécial présentée par les Communautés

européennes (WT/DS75/6)

ii) Demande d'établissement d'un groupe spécial présentée par les Etats-Unis (WT/DS84/4)

4. INDE - PROTECTION CONFEREE PAR UN BREVET POUR LES PRODUITS
PHARMACEUTIQUES ET LES PRODUITS CHIMIQUES POUR L'AGRICULTURE
- Demande d'établissement d'un groupe spécial présentée par les Communautés

européennes (WT/DS79/2)

5. ARGENTINE - MESURES VISANT LES TEXTILES, LES VETEMENTS ET LES
CHAUSSURES
- Demande d'établissement d'un groupe spécial présentée par les Communautés

européennes (WT/DS77/3/Rev.1)

6. CHILI - TAXES SUR LES BOISSONS ALCOOLIQUES
- Demande d'établissement d'un groupe spécial présentée par les Communautés

européennes (WT/DS87/5)

7. INDE - RESTRICTIONS QUANTITATIVES A L'IMPORTATION DE PRODUITS
AGRICOLES, TEXTILES ET INDUSTRIELS
- Demande d'établissement d'un groupe spécial présentée par les Etats-Unis (WT/DS90/8)

8. JAPON - MESURES VISANT LES PRODUITS AGRICOLES
- Demande d'établissement d'un groupe spécial présentée par les Etats-Unis (WT/DS76/2)
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9. INDE - PROTECTION CONFEREE PAR UN BREVET POUR LES PRODUITS
PHARMACEUTIQUES ET LES PRODUITS CHIMIQUES POUR L'AGRICULTURE
- Rapport du Groupe spécial (WT/DS50/R)1

10. LISTE INDICATIVE DE PERSONNES AYANT OU NON DES ATTACHES AVEC DES
ADMINISTRATIONS NATIONALES APPELEES A FAIRE PARTIE DE GROUPES
SPECIAUX - DESIGNATIONS PROPOSEES (WT/DSB/W/62)

AUTRES QUESTIONS

1Le rapport du Groupe spécial a déjà été mis à la disposition des délégations et ne sera pas disponible dans
la salle de réunion en raison de son volume.




